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Problématique
La problématique centrale de cette thèse concerne les utilisations de la neutralité prêtée au sport par les acteurs privés 
(chancelier et membres suisses du Comité international olympique (CIO), businessmen...) et publics (conseillers fédéraux, par-
lementaires, diplomates...) de la diplomatie sportive suisse.

Côté diplomatique, la neutralité suisse est légalement reconnue depuis le Congrès de Vienne (1815) et codifiée en termes de 
droits et de devoirs depuis la Convention de La Haye (1907). Côté sportif, les organisations et fédérations internationales se 
sont définies « apolitiques » à partir de leur création entre la fin du XIXe siècle et le début du XXe siècle afin d’échapper à l’em-
prise des Etats. Or, dès les prémices d’une diplomatie sportive en Suisse, acteurs politiques et dirigeants sportifs ont tissé un 
lien, reposant certes plus sur une mythification des pratiques que sur une quelconque réalité, entre neutralité politique helvé-
tique et apolitisme sportif. Le recours au mythe de la neutralité à des fins diplomatiques, tant du côté des autorités fédé-
rales que de celui du mouvement sportif, sera au centre de mon questionnement. 

Je tenterai de déterminer quelle a été l’appropriation du concept de neutralité par les élites dirigeantes du sport suisse, notam-
ment durant la Guerre froide. C’est en effet le moment où la Suisse pratique une diplomatie de « Western Neutral », soit 
d’Etat ou d’organisation officiellement neutre mais en réalité intimement lié avec le bloc de l’Ouest, tandis que le CIO adopte 
un positionnement similaire. La présente thèse a pour objectif de couvrir la période historique concernée en procédant à des fo-
calisations sur des « moments historiques », c’est-à-dire avec l’ambition de comprendre le processus de genèse de la diploma-
tie sportive suisse en la réinscrivant dans la longue durée. 

Dans cette perspective, les relations internationales sportives en Suisse seront étudiées sur la base de six moments-clés dé-
taillés ci-dessous. Il s’agira tout d’abord d’expliquer la mise en place d’une diplomatie sportive en Suisse, de remonter aux ori-
gines des années 1930, puis de saisir l’impact de la Deuxième Guerre mondiale et de la politique commerciale de la Confédéra-
tion helvétique sur ce processus. Enfin, il conviendra d’en analyser les effets jusqu’au début des années 1980, quand le 
Conseil fédéral octroie au CIO un statut d’organisation internationale non-gouvernementale de droit privé suisse.
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Sources
Les sources mobilisées dans ce travail de re-
cherche proviennent principalement des fonds 
des Archives fédérales (Berne) et du Comité 
international olympique (Lausanne). Elles 
sont complétées par d’autres archives pu-
bliques et privées ayant trait au sport. En 
outre, les archives allemandes de l’Auswär-
tiges Amt (Berlin) et du fonds Carl Diem (Co-
logne) viendront renforcer l’analyse, notam-
ment en ce qui concerne les années 1930, la 
Deuxième Guerre mondiale et l’après-guerre. 
Les procès-verbaux des débats parlemen-
taires des Chambres fédérales ainsi que la 
presse, sportive et généraliste, sont finale-
ment utilisés pour comprendre l’évolution des 
positions politiques et journalistiques face aux 
relations internationales sportives suisses. 
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Définitions
Diplomacy: "the peaceful conduct of relations amongst political entities, their prin-
cipals and accredited agents" (Hamilton & Langhorne, 2011)
Soft power: "getting others to want what you want" plutôt que "getting others to do 
what you want" (Nye, 1990)
Public Diplomacy: "an instrument used by states, associations of states, and 
some sub-state and non-state actors to understand cultures, attitudes, and beha-
viour; build and manage relationships; and influence thoughts and mobilize actions 
to advance their interests and values." (Gregory, 2011 cité in The Oxford Hanbook 
of Modern Diplomacy, 2013)
Diplomatie culturelle: intervention culturelle extérieure des pouvoirs publics 
(Chaubet et Martin, 2011)
Action culturelle: intervention culturelle globale, à la fois des acteurs publics et 
des acteurs privés (Chaubet et Martin, 2011)
Diplomatie des institutions sportives: actions diplomatiques conduites notam-
ment par le CIO et les fédérations sportives internationales
Diplomatie sportive: intervention sportive extérieure des pouvoirs publics


